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EDITORIAL:
 

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous faire parvenir le Rapport Annuel du Délégataire (RAD) qui rend compte de l’activité et de 
l’engagement du groupe Saur sur votre territoire.

Il reprend les éléments techniques, organisationnels et financiers qui vous permettent, ainsi qu’à vos services, un suivi régulier 
du service de l’assainissement et des indicateurs de performance que nous avons définis ensemble.

Nous apportons une attention toute particulière à cette gouvernance partagée du service de l’assainissement, sous votre 
autorité. Elle nous permet d’avancer collégialement sur des pistes d’amélioration de la performance spécifiques à votre 
territoire. La transparence que nous devons à notre délégant constitue le socle de notre engagement.

L’année 2020 aura été pour tous une année très particulière marquée par la crise de la COVID 19. A vos côtés, les collaborateurs 
du groupe SAUR se sont mobilisés pour assurer la mission d’importance vitale de continuité des services de l’eau et de 
l’assainissement. 

Protéger la ressource, prévenir les conséquences des aléas climatiques, vous accompagner dans la transition écologique de 
votre territoire, être auprès de vous lorsque survient une crise : le groupe Saur est pleinement dans son rôle de défense de 
l’eau, au bénéfice de votre territoire. 

La communication de ce RAD doit être l’occasion d’un moment privilégié d’échanges, dans la transparence, et de projection 
vers l’avenir, afin d’imaginer et construire ensemble la meilleure performance de votre service de l’assainissement, pour le 
bien de tous.

Nos équipes locales sont toujours à votre écoute et à votre disposition. A travers elles, et en mon nom, je vous remercie de la 
confiance que vous nous accordez tous les jours pour servir votre territoire, pour le développement duquel vous vous engagez 
quotidiennement.

Patrick Blethon
Président Exécutif de Saur

Laurent DAOUDAL

Le Directeur Territorial FINISTERE

« Saur est une entreprise engagée pour défendre l’eau. Elle est également un acteur investi 
dans l’économie locale, au travers des emplois que nous générons, des entreprises, commerces, 
et services publics que nous contribuons à maintenir. Nous voulons le meilleur pour le service de 
l’eau, et le meilleur pour les habitants de votre territoire. Cette responsabilité nous engage. »

Etabli par le CPO : le 23/06/2021

Approuvé par la Direction Territoriale  FINISTERE : le 23/06/2021

RAPPORT ANNUEL  du délégataire
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNEE
Les temps forts et les chiffres 
clés de l’année d’exercice

1.
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LES CHIFFRES CLÉS

1 Poste(s) de relèvement

3,594 kmL de réseau

142 branchements raccordés 

1 station(s) d’épuration 

Prix de l’assainissement 3,4 € TTC / m3

Au 1er janvier 2021 pour une facture de 120 m3

300 eq/hab.

8 636 m3 assujettis à l’assainissement après coefficient correcteur
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COMPARATIF DES CHIFFRES CLÉS 

2019 2020 Evolution N/N-1
Volumes assujettis à l’assainissement après 

coefficient correcteur (m3) 6 163 8 636 40,13%

Nombre de branchement raccordés 144 142 -1,4%

Linéaire de réseau Eaux Usées (kmL) 3,589 3,594 0,14%

Prix de l’eau 3,39 3,4 0,4%

LES TEMPS FORTS DE CETTE ANNÉE

 Lagune :

Le cône de sédimentation de la lagune n°1 a été pompé au printemps 2020 conformément au contrat.

 Un entretien des espaces verts avec élagage important des arbres sur le pourtour pour favoriser la photosynthèse 
a été réalisé au printemps 2020.

Le piégeage des ragondins est réalisé régulièrement par Charles LE BRETON 

Une campagne d’analyse incluant des analyses bactériologiques a été réalisée courant 2020 
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LE CONTRAT
Le respect des obligations 
contractuelles, notre 
principale préoccupation

2.
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LA VIE DE VOTRE CONTRAT

Le service de l’assainissement du contrat CC DOUARNENEZ COMMUNAUTE - Périmètre LE JUCH -ASST est délégué à SAUR 
dans le cadre d’un(e) Délégation de service public. Le contrat, signé à la date du 1 janvier 2017, arrivera à échéance le 16 
janvier 2022.

Les avenants du contrat

N° avenant Date Description

Avenant n°1 22/12/2016 Transfert de la compétence assainissement de la commune de Le Juch à la Communauté 
de communes de Douarnenez Communauté.

Les conventions du contrat

Sans objet.
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PRESENTATION DE 
L’ENTREPRISE
SAUR, une organisation et 
une méthode éprouvée

3.
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PRÉSENTATION DE L’ORGANISATION 
SAUR 
La société SAUR, une entreprise décentralisée proche des 
territoires, assure une couverture nationale grâce à 6 
Directions Opérationnelles (DIROP), 8 Centres de 
Pilotage Opérationnel (CPO) et 20 Directions 
Régionales (DR) (dont 2 dans les DOM) composées de 60 
AGENCES qui ont en charge la bonne exécution des 
contrats. 

L’implantation de ces directions régionales et agences 
assure une proximité et une réactivité au service de ses 
clients collectivités et consommateurs.

En appui de la Direction Régionale, la Direction 
Opérationnelle et le Centre de Pilotage Opérationnel 
regroupent l'ensemble des services pour mettre en 
œuvre notre stratégie et répondre pleinement aux 
besoins de votre territoire.

  NOTRE STRATÉGIE

Une méthodologie approuvée
Une organisation et des outils innovants
Des équipes et des compétences locales 
mobilisées 24h/24

NOTRE CPO EST LE DISPOSITIF 
CENTRALISÉ DE SUPERVISION ET DE 
PILOTAGE EN TEMPS RÉEL DE 
L’EXPLOITATION 

NOTRE AMBITION : Mieux piloter pour 
mieux décider grâce à une organisation 
avant-gardiste et des outils spécifiques

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable 
« tour de contrôle » qui rassemble des experts, 
techniciens et spécialistes dans des domaines aussi variés 
que les processus de traitement, l’hydraulique, la 
maintenance, la cartographie. Grâce à l’information, issue 
d’une multitude de capteurs innovants et Hi-Tech qui 
suivent votre patrimoine 24h/24, votre service de l’eau 
devient intelligent et interactif. 

Des experts métiers permettent de garantir une gestion 
optimale de vos installations et mettent leurs 
compétences à votre service en intégrant les enjeux 
spécifiques à votre territoire.

Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 
réel des milliers de données, directement issues du 
terrain, en vue d’en assurer la traçabilité et l’analyse pour 
vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 
politique de l’eau de votre territoire.

Le CPO, garant d’une liaison permanente entre experts, 
ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 
temps réel et d’analyser les éléments du réseau grâce aux 
remontées d’information des différents capteurs.

Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 
technologie en vous faisant bénéficier des dernières 
avancées en matière de R&D et d’innovation.

Cette organisation et notre stratégie nous permettent de 
proposer un service adapté aux besoins spécifiques de 
chaque collectivité pour répondre aux exigences des 
territoires en offrant à tous l’excellence d’une même 
qualité de service à un prix maitrisé.
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PURE INNOVATION : NOS SOLUTIONS 
AU SERVICE DE L’EAU
Les exigences de l’arrêté du 21 juillet 2015 entrent en 
vigueur progressivement. SAUR prépare déjà la prochaine 
échéance : la mise en place du diagnostic permanent des 
systèmes ≥10 000 eqH avant le 31/12/2020. 

SAUR dispose d’outils de fond (SIG, GMAO et supervision) 
afin de vous garantir un diagnostic permanent complet 
accompagné d’indicateurs de performance pertinents, et 
de vous assurer un programme d’exploitation optimal, 
travaillant dans une boucle d’amélioration continue.

Nous continuons à vous accompagner dans vos enjeux 
d’aujourd’hui : protection du milieu naturel, surveillance 
des installations, sécurisation du fonctionnement et 
pérennisation du patrimoine, ainsi que de vous conseiller 
sur les enjeux de demain, notamment la transition 
énergétique. 

Grâce à son organisation et ses nouveaux outils, SAUR 
améliore durablement sa performance opérationnelle 
pour préserver votre milieu naturel.

ASSURER LA CONFORMITÉ RÈGLEMENTAIRE

L’autosurveillance mise en place sur nos systèmes 
d’assainissement (collecte et traitement) permet un suivi 
régulier des performances des installations, en détectant 
toute dérive.

L’évaluation de la conformité règlementaire est faite au 
fil de l’eau, avec un reporting adapté.
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PROTÉGER LE MILIEU NATUREL

GALATE, outil SAUR par excellence, permet l’analyse 
multicritères de sensibilité des postes de pompage. 

Couplé avec notre stratégie d’exploitation et nos outils de 
gestion des points de rejet, GALATE II vous permet en 
plus de minimiser le risque et l’impact d’éventuels 
déversements vers le milieu naturel. 

SÉCURISER LE FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS

L’arrêté du 21/07/2015 renforce les exigences de 
sécurisation des installations, notamment en imposant la 
réalisation d’analyses de risques de défaillance : SAUR 
vous accompagne en proposant des analyses de risques, 
assorties de plans d’actions permettant d’améliorer la 
fiabilité et la sécurité de vos installations.

Pour les réseaux, les propositions d’études de GESTION 

DYNAMIQUE DES POSTES permettent de limiter les risques 
de débordement et améliorer l’écoulement y compris par 
temps de pluie
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PÉRENNISER VOTRE PATRIMOINE

L’INNOVATION « SEWERBATT » permet, à l’aide d’une 
petite sonde acoustique de réaliser un pré-diagnostic 
rapide de vos réseaux d’assainissement. 

Couplé avec notre démarche complète de diagnostic 
permanent et notre outil REZO+ PATRIMOINE, SAUR vous 
propose une panoplie complète de solutions pour la 
gestion de votre patrimoine réseau. 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

PRODUIRE DE L’ÉNERGIE VERTE : R&D

Les procédés de la R&D de SAUR :

La méthanisation permet de développer de l’énergie à 
partir de la digestion des boues de station d’épuration et 
de déchets organiques périurbains.

RÉUTILISATION DES EAUX USÉES TRAITÉES

RÉUTILISER LES EAUX EN SORTIE DE STATION D’ÉPURATION 

POUR UN USAGE AGRICOLE OU INDUSTRIEL

Saur exploite les installations de production d’eau 
épurées pour arroser les cultures de pomme de terre sur 
Noirmoutier et l’Ile de Ré ou pour l’arrosage de golfs.

Par ailleurs, Saur développe de nombreux projets de R&D 
sur la REUT avec des partenaires industriels et 
universitaires (REEBiiM, NOWMMA).

http://blog.easyfrenchcook.fr/index.php/2009/08/18/306-la-pomme-de-terre-primeur-de-noirmoutier-en-danger
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LE DIAGNOSTIC PERMANENT DES SYSTÈMES 
D’ASSAINISSEMENT

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

La gestion des systèmes d’assainissement entre dans une nouvelle aire avec l’échéance du 31 décembre 2021. En effet, à 
cette date, les maîtres d’ouvrage des systèmes d’assainissement vont devoir mettre en œuvre les diagnostics permanents 
des systèmes d’assainissement. 
L’arrêté de 07/2015 qui fait référence pour la première fois à la mise en place réglementaire du « diagnostic permanent » 
, est complété par 2 documents clés précisant les objectifs et contenu de ce diagnostic permanent selon les enjeux propres 
au système d’assainissement et à la sensibilité de la masse d’eau réceptrice, dans laquelle s’effectue le rejet:

 Dès 2017, la fiche n° 11 « Diagnostic permanent » du commentaire technique de l’arrêté du 21 juillet 2015 précise 
à ce titre que le diagnostic permanent doit être porté et coordonné par le ou les maîtres d’ouvrages d’un système 
d’assainissement, c’est-à-dire les collectivités compétentes en matière d’assainissement. 

 En février 2020, l’ASTEE (Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement) a publié un guide 
technique qui précise les modalités techniques de la mise en œuvre du diagnostic permanent ainsi que les 
restitutions attendues.

Le 10 octobre 2020 a été publié l’arrêté du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015.

Le renforcement des contraintes en matière de diagnostic des systèmes d’assainissement est clairement stipulé. Il a été 
annoncé que, pour les systèmes d’assainissement :

- Pour les systèmes d’assainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique 
supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 décembre 2021.

- Pour les systèmes d’assainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique 
inférieure à 600 kg/j de DBO5 et supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 
décembre 2024. Pour l’application de l’article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, le ou les 
maîtres d’ouvrage mettent en place et tiennent à jour le diagnostic permanent du système d’assainissement.

Délai du diagnostic permanent ou périodique :

- Pour l’application de l’Article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, le maître d’ouvrage établit 
un diagnostic du système d’assainissement des eaux usées suivant une fréquence n’excédant pas dix ans

- Dans le cas où plusieurs maîtres d’ouvrage interviennent sur le système d’assainissement, le maître d’ouvrage de 
la station de traitement des eaux usées coordonne la réalisation et la mise en œuvre de ce diagnostic 
permanent et veille à la cohérence du diagnostic à l’échelle du système d’assainissement
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Modification sur les analyses de risques et de défaillance :

L’arrête du 31/07/2020 rend obligatoire la mise en place des analyses de risques et de défaillance sur le système de 
collecte. Auparavant, il était obligatoire uniquement sur les systèmes de traitement supérieur à 2 000 EQH.

Avec cette modification en 2020 :

- Les systèmes d’assainissement des eaux usées destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution 
organique supérieure ou égale à 12 kg/j de DBO5 font l’objet d’une analyse des risques de défaillance, de leurs 
effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. 

Cette analyse est transmise au service en charge du contrôle et à l’agence de l’eau ou l’office de l’eau. 

Les systèmes d’assainissement 
avec 

CPBO ≥  600 kg/j de DBO5

≥ 10 000 EQH

Réaliser une 
ARD

Réseau + 
STEP

Cette analyse est transmise au service en 
charge 

du contrôle et à l’agence de l’eau ou l’office de 
l’eau

au plus tard le 
31 décembre 
2021

Les systèmes d’assainissement 
avec 

CPBO < à 600 kg/j de DBO5 et ≥ 
120 kg/j de DBO5

< 10 000 EQH et ≥ 2 000 EQH

Réaliser une 
ARD

Réseau + 
STEP

Cette analyse est transmise au service en 
charge du contrôle et à l’agence de l’eau ou 
l’office de l’eau

au plus tard le 
31 décembre 
2023

Les systèmes d’assainissement 
avec 

CPBO ≥ à 12 kg/j de DBO5  

≥ 200 EQH

Réaliser une 
ARD

Réseau + 
STEP

Cette analyse est transmise au service en 
charge 

du contrôle et à l’agence de l’eau ou l’office de 
l’eau

au plus tard le 
31 décembre 
2025
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DIAGNOSTIC PERMANENT

DEPUIS L’ARRÊTÉ DU 21 JUILLET 2015 ET AVEC L’ARRÊTÉ DU 31JUILLET 2020.
Démarche de progrès continu

L’arrêté du 21 juillet 2015 propose d’aborder désormais la gestion des systèmes d’assainissement dans une logique de 
progrès continu basée sur une gestion patrimoniale. 

Le document technique de l’ASTEE rappelle les principes généraux du diagnostic permanent.
Le diagnostic permanent constitue une démarche globale qui vise la bonne gestion du système d’assainissement. Il ne se 
limite donc pas au diagnostic, il intègre l’ensemble des actions qui jalonnent cette démarche.

Le diagnostic permanent peut porter sur une large gamme de problématiques à identifier au cas par cas, en fonction 
des enjeux propres à chaque collectivité. On peut citer à titre d’exemple les thèmes suivants, regroupés en trois grandes 
classes :

- Le fonctionnement du système assainissement avec la connaissance et maitrise des entrants
- La connaissance du patrimoine et de l’état structurel des ouvrages
- Le suivi et la maitrise des nuisances environnementales

Quelle que soit la problématique suivie, le principe du diagnostic permanent repose invariablement sur le cycle 
d’amélioration continue que résume l’acronyme anglo-saxon PDCA (Plan-Do-Check-Act) ou encore sa transposition 
graphique appelée « Roue de Deming » qu’illustre la « boucle de rétroaction » suivante (Figure 3 : Boucle de rétroaction).
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Le diagnostic permanent doit offrir une vision rétrospective et prospective de l’état et des performances du système 
d’assainissement.

- L’analyse rétrospective a pour but de vérifier si les objectifs initialement visés, notamment lors du précédent SDA, 
sont atteints ou en voie de l’être, et quelles sont les raisons des éventuelles difficultés ou retards rencontrés 
(évolutions des hypothèses de travail, pertinence des actions engagées, moyens alloués…).

- L’analyse prospective consiste en l’actualisation de l’analyse réalisée lors du schéma directeur d’assainissement, en 
tenant compte du réalisé, à la fois du point de vue des hypothèses (projets urbains, population, usages et 
développement économique… prises en compte initialement et de celui des actions effectivement mises en œuvre 
entre temps.

Ces analyses doivent déboucher le cas échéant sur une redéfinition des priorités et un redéploiement voire une 
augmentation de moyens de manière à atteindre l’objectif visé sur différentes problématiques rappelés ci-dessous.
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LES REPRÉSENTANTS DU CONTRAT

 Organisation de la direction de territoire Finistère : 
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Une réactivité maximale en astreinte

Pour améliorer la qualité du service offert, SAUR dispose d’une astreinte de proximité 24h/24 – 7j/7, sur l’ensemble de la 
région.

Elle mobilise en permanence plus de 25 agents de la Saur (Agents d’Exploitation, Electromécaniciens, Chef de Secteur, Chefs 
d’Agence, Directeur territorial).

Une assistance technique est disponible au numéro de téléphone indiqué sur la facture (prix d'un appel local 02 22 06 45 00 ; 
n° d’urgence 02 77 62 40 00), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, pour répondre aux urgences techniques et intervenir 
rapidement en cas d’urgence.

Les principales installations disposent d’une surveillance en continu et sont télégérées. Les données recueillies par ce système 
permettent de consulter les paramètres essentiels 24h/24.

Le degré de technicité des équipes d’astreintes couplé à leur présence locale et aux moyens dont elles disposent permettent 
à Saur de rétablir des situations critiques dans des délais très courts. 

A DESTINATION DES COLLECTIVITES ET DES ENTREPRISES

POUR TOUTE DEMANDE D’INTERVENTIONS 22-29ordo@saur.fr

LE SERVICE DEPANNAGE 24H/24 02-77-62-40-09

A DESTINATION DES ABONNES

LE SERVICE CLIENTELE 02-77-62-40-00

LE SERVICE DEPANNAGE 24H/24 02-77-62-40-09

mailto:22-29ordo@saur.fr
mailto:22-29ordo@saur.fr
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LE PATRIMOINE DE 
SERVICE 
Votre patrimoine sous 
surveillance

4.
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VOTRE PATRIMOINE

Synthèse de votre patrimoine

Station(s) d’épuration 1

Capacité épuratoire (eq Hab) 300
Poste(s) de relevage 1

Linéaire de conduites (KmL) 3,594

LE RÉSEAU

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de 
conduites à écoulement gravitaire et de conduites de 
refoulement. 

En 2020, le linéaire de canalisations est de 3,594 km. 

Répartition par matériau

Pvc PVC CR8 Autres

Matériau Valeur (%)
Pvc 58,04

PVC CR8 40,82
Autres 1,14

Répartition par diamètre

Circulaire 200 Circulaire 90

Circulaire 160 Circulaire ?

Diamètre Valeur (%)
Circulaire 200 84,86
Circulaire 90 8,88

Circulaire 160 5,12
Circulaire ? 1,14

Autres -
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LE SERVICE AUX 
USAGERS 

Leur satisfaction au cœur de 
nos préoccupations

5.
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VOS BRANCHEMENTS

Pour mieux comprendre :

Le Branchement : Ensemble de canalisations et 
d’équipements reliant la partie publique du réseau de 
collecte d’eaux usées et pluviales le cas échéant au réseau 
de collecte intérieur d’un client. 

Le Client : Personne physique ou morale consommant de 
l’eau et ayant au moins un contrat d’abonnement le liant 
avec le service de distribution de l’eau.

Nombre de 
branchements 2019 2020 Evolution 

N/N-1
Total de la 
collectivité 144 142 -1,4%

Cette répartition prend en compte les branchements en 
service (actif, en cours de modification, en cours de 
résiliation ou en attente de mise en service).

LES VOLUMES ASSUJETTIS À 
L’ASSAINISSEMENT
L’assiette d’assujettissement : La redevance 
assainissement est assise sur tous les volumes d’eau 
prélevés par les usagers que ce soit sur la distribution 
publique ou toute autre source ou puits privé. Les 
volumes suivants sont les volumes assujettis à 
l’assainissement après application des coefficients 
correcteurs.

Volumes assujettis 
à l’assainissement 2019 2020 Evolution

Total de la 
collectivité 6 163 8 636 40,13%

LA RELATION AVEC LES CLIENTS : LES 
RÉCLAMATIONS

En 2020, votre service clientèle en 
quelques mots

La proximité : 

 A ce jour 20 conseillers de clientèle installés sur les 
sites de Loudéac, Pont-l’abbé, Pluguffan, Landivisiau, 
Dinard, Pluduno, Paimpol et Fouesnant.

 8 points d’Accueil répartis sur la direction régionale. 
Ce sont 5830 clients réceptionnés en accueil cette 
année

 Année spécifique liée à la crise sanitaire : tous 
les points d’accueils ont été aménagés pour 
recevoir en toute sécurité nos clients selon les 
gestes barrières. (Installations de Plexis, gel 
hydroalcoolique, sens de circulation, file 
d’attente extérieure…) Les horaires ont été 
aménagés pour permettre une désinfection de 
chaque site.
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Une activité au service des consommateurs

Ce sont : 
 13 583 appels consommateurs reçus / mois 
 861 appels dépannage pris par mois en 29 secondes 
 5 250 courriers et courriels reçus / mois

Un service sur mesure du lundi au vendredi de 8heures à 
18heures 

Un numéro dédié au dépannage décroché 7/7 -24/24 

Un objectif : Satisfaire nos clients consommateurs

Une écoute clients au quotidien avec l’installation de 
Bornes de Satisfaction sur les accueils de Pont-l’Abbé et 
Pluduno - Ce sont + 1000 clients qui ont évalué notre 
service - 94% de clients très satisfaits

Des services adaptés aux clients

Un taux de mensualisation à 54% sur l’ensemble de nos 
contrats

 Une proposition à chaque contact pour promouvoir 
ce moyen de paiement lissé sur l’année et souple

 Une gestion gratuite de toutes les modifications de 
dates ou de mandat Sepa et ainsi une sensibilisation 
à l’impayés.

Un taux de dématérialisation des factures à 31.2% 

 Une souplesse et rapidité de suivi des factures 
clients 

 Une accessibilité via le site internet SAUR
 Un paiement immédiat des factures 
 Une conservation de 5 années des factures sur le 

site Saur
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LES INDICATEURS DE 
PERFORMANCE
Garantir la performance 
de votre réseau

6.
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LES INDICATEURS DU MAIRE (IDM) ISSUS DU DECRET DU N° 2007-675 
ET ARRETE DU 02 MAI 2007

Les indicateurs descriptifs du service de l’année 2020

Qualité des rejets

QUALITE DES REJETS
P254.3 : Conformité des 

performances des 
équipements d’épuration 

au regard des prescriptions 
de l’acte individuel pris en 
application de la police de 

l’eau

Charge DBO 5 (kg/j)

P206.3 : Taux de boues issues 
des ouvrages d’épuration 
évacuées selon des filières 

conformes à la réglementation

Tonnes de matières 
sèches totales de 
boues évacuées

0 - NC -
Pourcentage de bilans sur 
24H réalisés dans le cadre 

de l’autosurveillance 
conformes à la 
réglementation

Données de 
Consolidation

Données de 
Consolidation

QUALITE DES REJETS
D202.0 : Nombre d’autorisations de déversement 

d’effluents d’établissements industriels au réseau des 
eaux usées

D203.1 : Quantité de boues issues des ouvrages 
d’épuration

0 0 tMS

Nombre d’autorisations signées par la collectivité et 
transmises au délégataire.

Quantité de boues évacuées des ouvrages 
d’épuration.
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Performance de réseau

PERFORMANCE DE RESEAU

P202.2 : Indice de 
connaissance et de 

gestion patrimoniale 
de collecte des eaux 

usées

Linéaire de réseau 
de collecte hors 

branchement situé 
à l’amont des 

stations 
d’épuration (y 

compris pluvial)

P255.3 : Indice 
de connaissance 

des rejets au 
milieu naturel 
par les réseaux 
de collecte des 

eaux usées

Charge de DBO5 
Collecté 

(estimée) (kg/j)

P201.1 : Taux de desserte par des 
réseaux de collecte des eaux usées

75 3,595 30 21,3 142

Indice de 0 à 120 
attribué selon la qualité 

des informations 
disponibles sur le 

réseau. Il est obtenu en 
faisant la somme des 

points

Données de 
consolidation

Charge de BDO5 
Collecté 

(estimée)
Données de 

consolidation

Nombre d’abonnés desservis 
(raccordés / raccordables)

Il s’agit du quotient du nombre 
d’abonnés desservis par le service 

d’assainissement collectif sur le 
nombre potentiel d’abonnés de la 

zone relevant de ce service 
d’assainissement collectif.

PERFORMANCE DE RESEAU

P253.2 : Taux moyen de renouvellement du 
réseau de collecte des eaux usées

Longueur cumulée du linéaire 
de canalisations renouvelé au 
cours des années N-4 à N (km)

Longueur du réseau de 
collecte des eaux usées au 
31/12 (hors pluvial) (km)

0 0 3,595
Rapport du linéaire de réseau de collecte 

des eaux usées (hors branchement) 
renouvelé les 5 dernières années sur la 

longueur totale du réseau de collecte des 
eaux usées. Cet indicateur n’est pas calculé, 

seules les données élémentaires seront 
fournies.

Données de consolidation Données de consolidation

PERFORMANCE DE RESEAU

P251.1 : Taux de 
débordement 

d’effluents dans les 
locaux des usagers

Nombre de 
demandes 

d’indemnisations 
déposées

P252.2 : Nombre de points 
du réseau de collecte 

nécessitant des 
interventions fréquentes 

de curage

Linéaire de réseau de collecte, 
hors branchements situés à 

l’amont des stations d’épuration 
(y compris pluvial)

0 0 0 3,595

Données de 
consolidation

Nombre de points noirs 
pour 100 km

Données de consolidation
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Service à l’usager

SERVICE A L’USAGER
D201.0 : Estimation du 

nombre d'habitants 
desservis par un réseau 

de collecte des eaux 
usées, unitaire ou 

séparatif

D204.0 : Prix TTC du 
service d'assainissement 
collectif au m3 pour 120 

m3 au 01/01/N+1 (€)

D204.0 : Prix TTC du 
service d’assainissement 
collectif au m3 pour 120 

m3 au 01/01/N (€)

355 3,4 3,39

SERVICE A L’USAGER
P257.0 : Taux d’impayés sur 
les factures d’eau de l’année 

précédente, service de 
l’assainissement collectif

Montant des 
impayés au 
31/12/2020

Chiffre d’affaire TTC facturé 
N-1 (hors travaux) (€)

P258.1 : Taux de réclamations 
du service de l’assainissement 

pour 1000 abonnés

Nombre d’abonnés 
raccordés

0,76 227,86 29 834 0 142

Taux d’impayés au 31/12/ N 
sur les factures émises au 

titre de l’année N-1 (N étant 
l’année du RAD)

Données de 
consolidation. Données de consolidation

Données de 
consolidation

SOLIDARITE
P207.0 : Montant des abandons 

de créances ou des versements à 
un fond de solidarité du service 
de l'assainissement collectif (€)

Volume facturé (m3)
Montants en Euros des abandons 

de créances

0 8 636 0

Données de consolidation Données de consolidation
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LES INTERVENTIONS 
RÉALISÉES
Préserver et moderniser 
votre patrimoine

7.
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LES INTERVENTIONS DE MAINTENANCE

Il s’agit des opérations de maintenance permettant de 
maintenir ou de rétablir un groupe fonctionnel, 
équipement, matériel, dans un état donné ou de lui 
restituer des caractéristiques de fonctionnement 
spécifiées.

2019 2020

Entretien niveau 2 - -
Contrôles réglementaires 1 1

0%

100%Entretien Nv 2 Contrôles réglementaires

Entretien niveau 1 : désigne les opérations de 
maintenance préventive et / ou corrective simples 
(réglages, remplacement de consommables, graissages 

Entretien niveau 2 : désigne les opérations de 
maintenance préventive et / ou corrective de complexité 
moyenne (rénovation, réparations importantes réalisées 
en ateliers spécialisés, remplacement d’équipements ou 
sous équipements).

Pour mieux comprendre : 
Ces interventions peuvent être soit de nature :

Curative : opération faisant suite à un 
dysfonctionnement ou à une panne
Préventives : opération réalisée lors du 
fonctionnement normal d’un équipement afin 
d’assurer la continuité de ses caractéristiques 
de marche et d’éviter l’occurrence d’une panne.

Type 2019 2020
Curatif - -

Préventif - -

Contrôles réglementaires : ils permettent de vérifier la 
conformité des installations ci-dessous afin de garantir la 
sécurité du personnel :

Installations électriques
Systèmes de levage
Ballons anti-béliers

Contrôles métrologiques : ils permettent de vérifier la 
justesse des appareils de mesures (débitmètres, 
préleveurs entrée / sortie STEP, échelles de mesure 
hauteurs …) afin d’assurer et contrôler la fiabilité des 
données récoltées.
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LE CARE
Le compte rendu financier 
sur l’année d’exercice

8.
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LE CARE
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MÉTHODES ET ÉLÉMENTS DE CALCUL DU CARE
Le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) ci joint est établi en application des dispositions de l'article 2 de la loi 
du 08/02/1995 qui dispose de l'obligation pour le délégataire de service public de publier un rapport annuel destiné à 
informer le délégant sur les comptes, la qualité de service et l'exécution du service public délégué.

Sa présentation est conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau 
et tient compte des recommandations émises par le Comité "Secteur public" de l'Ordre des experts comptables dans ses deux 
ouvrages que sont "Le rapport annuel du délégataire de service public" et "L'eau et l'assainissement, déclinaison sectorielle 
du rapport annuel du délégataire de service public", collection "Maîtrise de la gestion locale".

A cette circulaire s’est ajoutée celle du 31/01/2006, en application du décret 2005-236 du 14/03/2005. Les chiffres de l’année 
en cours y sont indiqués, et à partir de l’exercice 2006, ceux de l’année précédente y seront rappelés. La variation constatée 
(en pourcentage) entre l’année en cours et l’année précédente sera alors systématiquement indiquée. 

Cette annexe au Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation a pour objet d'expliquer les modalités d'établissement de la 
partie financière du rapport annuel et de ses composantes avec, en préambule, une présentation des différents niveaux 
d'organisation de -.

Modalités d’établissement du compte annuel du résultat de l’exploitation et composantes des 
rubriques

Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de service public 
permettant de déterminer l'économie du contrat.

1) Produits • la rubrique "Produits" comprend :
Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part fermière) se rapportant à l'exercice.

Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte de la Collectivité 
ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics. 

Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, par application 
d’un bordereau de prix annexé à ce contrat. 

Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de délégation, aux clients 
abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles.

2) Charges • les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 
2006 peuvent être classifiées de la manière suivante :

- des Charges directement affectées au contrat : il s’agit essentiellement des charges du Secteur, ainsi que celles des 
services mutualisés du Territoire.

Elles comprennent :

- des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat, 
- des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de répartition 

techniques, différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé économiquement la mieux 
adaptée (gestion technique, gestion clientèle, engins et véhicules…).

La gestion technique (ingénieurs et techniciens d’exploitation, chimistes, logiciels techniques, télégestion, 
cartographie…) est répartie sur chaque contrat en fonction du Chiffre d’Affaires du contrat par rapport au Chiffre 
d’Affaires du Territoire.
La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de facturation, frais 
d’affranchissement, frais de relance…) est imputée sur chaque contrat proportionnellement au nombre de clients 
du contrat.
Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement au coût de 
personnel d’exploitation du contrat par rapport au coût total du personnel d’exploitation du Territoire.

- des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
(VAA) du contrat. Il s’agit notamment :



CC DOUARNENEZ COMMUNAUTE - Périmètre LE JUCH -ASST - Délégation de service public - Assainissement
34

o des « Frais de Territoire et de secteur » représentant des frais d’encadrement du contrat répartis par 
nature de charge,

o des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux et à la 
Recherche et Développement.

- des Charges économiques calculées : il s’agit de charges (investissements réalisés par le délégataire) dont les 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
l’économie du contrat, ces charges sont lissées sur toute la durée de celui-ci.

3) Commentaire des rubriques de charges
1. Personnel :

Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais annexes de 
personnel (frais de déplacement, vêtements de travail et de sécurité, plan d'épargne entreprise…) ainsi qu'au coût du 
personnel intérimaire intervenant sur le contrat.

L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre également une 
quote-part d’encadrement, de personnel technique et clientèle.

Cette rubrique comprend également la « Participation légale des salariés aux résultats de l’entreprise ».

2. Énergie électrique : 
Cette rubrique comprend la fourniture d’énergie électrique exclusivement dédiée au fonctionnement des installations du 
service.

3. Achats d’Eau : 
Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par l'entreprise effectués 
exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat.

4. Produits de traitement : 
Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production.

5. Analyses : 
Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de son 
autocontrôle. 

6. Sous-traitance, Matières et Fournitures : 
Cette rubrique comprend :

Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures (terrassement, 
hydrocurage, espaces verts, cartographie …) ainsi que des prestations réalisées par des services communs de l'entreprise 
telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites par corrélation acoustique.

Matières et Fournitures : ce poste comprend :

- les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de l'entreprise ; 
- la location de courte durée de matériel sans chauffeur ;
- les fournitures nécessaires à l’entretien et à la réparation du réseau ;
- les fournitures nécessaires à l’entretien du matériel électromécanique ;
- le matériel de sécurité ;
- les consommables divers.

7. Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles : 
Cette rubrique comprend :

- la contribution économique territoriale (CET) ;
- La contribution sociale de solidarité ;
- la taxe foncière ;
- les redevances d’occupation du domaine public. 
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8. Autres dépenses d’exploitation :
 "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes téléphoniques dont 

ceux relatifs à la télésurveillance ainsi que les dépenses d’affranchissement (hors facturation).
 "Engins et véhicules" : les charges relatives aux matériels composant cette section sont les suivantes : 

location longue durée des véhicules, consommation de carburant, entretien et réparations, assurances.
 Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet d'une imputation sur chacun des 

contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation du contrat par rapport au 
coût total du personnel d'exploitation du Territoire.

 "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels intervenant sur le 
contrat. Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires à la réalisation du contrat 
ainsi que les frais de facturation :
- SAPHIR, logiciel de gestion de la relation clientèle ; 
- MIRE et ses différents modules : suivi de la production, suivi de la qualité, suivi de la force motrice ;
- J@DE, logiciel de gestion et des achats ;
- eSigis, logiciel de cartographie ;
- GEREMI, logiciel de télésurveillance.

 "Assurances" : ce poste comprend :
- la prime d’assurance responsabilité civile relative au contrat. Cette assurance a pour objet de garantir 

les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la responsabilité incomberait au 
délégataire ;

- Les primes dommages ouvrages ;
- Les autres primes particulières d’assurance s’il y a lieu ;
- Les franchises appliquées en cas de sinistre.

 "Locaux" : ce poste comprend les charges relatives à l’utilisation des locaux.
 "Divers" : autres charges.

9. Frais de contrôle :
Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire.

10. Contribution aux Services Centraux et Recherche :
Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que décrite au chapitre 1, est imputée sur chaque contrat.

11. Collectivités et autres organismes publics :
Ce poste comprend :

- la part communale ou intercommunale ;
- les taxes (TVA) ;
- les redevances (Agence de l’eau, voies navigables de France, etc).

12. Charges relatives aux Renouvellements :
« Garantie pour continuité de service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit "fonctionnel") dans 
laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls l'ensemble des dépenses d'entretien, de 
réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à 
ses frais sans que cela puisse donner lieu à un ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. Le montant 
indiqué dans cette rubrique correspond à la somme des charges réelles de renouvellement non programmé et des charges 
réelles d’entretien électromécanique.

"Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du délégataire, sur 
un programme prédéterminé de travaux. Il s’agit généralement d’un lissage économique sur la durée du contrat.

"Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur ses produits un 
certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un 
décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans la mesure où l’obligation 
du délégataire au titre d’un exercice donné est strictement égale à la dotation au compte (ou fonds contractuel), c’est le 
montant de cette dotation qui doit alors figurer sur le CARE. 

Pour un même contrat, plusieurs de ces notions peuvent exister.

13. Charges relatives aux Investissements :
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Elles comprennent les différents types d’obligations existant dans le contrat :

- Programme contractuel d’investissements ;
- Fonds contractuel d’investissements ;
- Annuité d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire ;
- Investissements incorporels.

Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un amortissement 
financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante.

Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire s'est 
engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque annuité en 
investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du contrat permettant 
d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro.

14. Charges relatives aux Investissements du domaine privé :
Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du matériel, des engins et véhicules, du gros outillage, et des 
compteurs propriété de l’entreprise affectés au contrat ainsi que les frais financiers relatifs au financement de ces 
immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne de celles-ci.

15. Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement :
Ce poste comprend :

- les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL Eau)
- les provisions pour créances douteuses
- les frais d’actes et de contentieux.

4) Résultat avant Impôt
Il s’agit de la différence entre les produits et les charges.

5) Impôt sur les sociétés
Cet impôt ne s’applique que pour les contrats ayant un Résultat avant Impôt bénéficiaire. Le taux d'impôt sur les sociétés 
appliqué au résultat des contrats est de 33.33%. 

6) Résultat 
Il s’agit du Résultat restant après éventuel Impôt sur les Sociétés.
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ANNEXES



CC DOUARNENEZ COMMUNAUTE - Périmètre LE JUCH -ASST - Délégation de service public - Assainissement
38

LE PATRIMOINE DE 
SERVICE 
Votre patrimoine sous 
surveillance

9.
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LES INSTALLATIONS

Les stations d’épuration

Libellé
Date de 
mise en 
service

Capacité 
nominale 

(en eq.Hab)

Nature de 
l’effluent Description Télésurveillance Groupe 

électrogène Commune

Lagune Cne LE 
JUCH 1997 300 Domestique Lagune Non Non LE JUCH

Les postes de relevage

Commune Libellé Capacité 
nominale

Année de mise en 
service Télésurveillance Groupe 

électrogène
LE JUCH PR La Gare Cne LE JUCH 13.7 m³/h 2004 Oui Non

LE RÉSEAU

Le réseau comprend des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant, de manière gravitaire ou 
sous pression, les eaux usées issues des habitations jusqu’aux stations de traitement et les eaux pluviales jusqu’au milieu 
récepteur. Il ne comprend pas les branchements.

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de conduites à écoulement gravitaire et de conduites de refoulement. En 
2020, le linéaire de canalisations eaux usées (hors pluvial) est de 3,594 km. 

Répartition par diamètre et matériau

Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction
Autres Circulaire ? 41 Gravitaire Eaux usées

Pvc Circulaire 160 52 Gravitaire Eaux usées
Pvc Circulaire 200 1715 Gravitaire Eaux usées

PVC CR8 Circulaire 160 132 Gravitaire Eaux usées
PVC CR8 Circulaire 200 1335 Gravitaire Eaux usées

Pvc Circulaire 90 319 Refoulement Eaux usées
Total 3594

Répartition par commune

Longueur (ml)
COMMUNE

Gravitaire Refoulement Total
LE JUCH 3 275  318 3 594
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Répartition par matériau, diamètre et âge

Ecoulement Matériau Diamètre Inconnu <1930 1950-
1959

1960-
1969

1970-
1979

1980-
1999

1990-
1999

2000-
2009

2010-
2018 Linéaire Total (ml)

Gravitaire Inconnu Circulaire ?   22       18   40

Gravitaire Pvc Circulaire 160         52   52

Gravitaire Pvc Circulaire 200       1 607  107  1 715

Gravitaire PVC CR8 Circulaire 160          132  132

Gravitaire PVC CR8 Circulaire 200         783  551 1 335

Refoulement Pvc Circulaire 90         318   318

Les équipements de réseau

Type d’équipement Nombre
Canal de mesure 1

Dégrilleur 1
Lagune 1

Tampons 86

Inventaire

Le détail équipement par équipement, peut être fourni, sur demande, par le délégataire, en version papier ou informatique.

CONSOMMATION D’ÉNERGIE

Consommation électrique en kWh 2016 2017 2018 2019 2020
PR La Gare Cne LE JUCH 563 574 599 609 669

Les consommations présentées ci-dessus sont basées sur la facturation du distributeur d’énergie.
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Schéma de fonctionnement :
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LE SERVICE AUX 
USAGERS 

Leur satisfaction au cœur de 
nos préoccupations

10.
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LA GESTION CLIENTÈLE

Les branchements par commune 

2016 2017 2018 2019 2020 Evolution
LE JUCH 136 141 141 144 142 -1,4%

Les clients par commune

2016 2017 2018 2019 2020 Evolution
LE JUCH 136 142 142 144 142 -1,4%

Les volumes consommés par commune

2016 2017 2018 2019 2020 Evolution
LE JUCH 7 846 7 862 10 355 6 163 8 636 40,1%

Les consommations par tranche

Les branchements par tranche

Particuliers et autres Communaux

Commune 2020 Dont < 200 m3 / 
an (tranche 1)

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2)

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) Communaux

LE JUCH 142 137 1 0 4
Repartition (%) - 96,48 0,7 0 2,82

Les volumes consommés par tranche

Particuliers et autres Communaux

Commune 2020 Dont < 200 m3 / 
an (tranche 1)

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2)

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) Communaux

LE JUCH 8 636 8 124 208 0 304
Consommation 
moyenne par 

TYPE de 
branchement

60,82 59,3 208 0 76
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LA FACTURE 120 M3
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NOTE DE CALCUL DE RÉVISION DU PRIX DE L’EAU ET FACTURES 120 M3

Note de calcul de révision du prix
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LES INDICATEURS DE 
PERFORMANCE
Garantir la performance 
de votre réseau

11.
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DÉTAIL DE L’INDICATEUR DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES 
RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT

Libellé Code 
SISPEA Valeur Note

PARTIE A
Plan du réseau

Existence d'un plan du réseau de collecte des eaux usées hors branchements VP.250 OUI 10
Fréquence de mise à jour au moins annuelle des plans du réseau de collecte des eaux 

usées hors branchements VP.251 OUI 5

Total Partie A : 15
PARTIE B

Inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage
Inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage VP.238 OUI

Mise à jour annuelle de l’inventaire des réseaux d’eaux usées à partir d’une procédure 
formalisée pour les informations relatives aux tronçons de réseaux. VP.240 OUI

Informations structurelles VP.253 98,86% 15
Linéaire de réseau eaux usées avec diamètre / matériau renseigné au 31/12 

(excepté les réseaux typés "eaux pluviales")
3,55

Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 3,595
Connaissance de l'âge des canalisations VP.255 100% 15

Linéaire de réseau eaux usées avec période de pose renseignée au 31/12 
(excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 3,6

Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 3,595
Total Partie B : 30

PARTIE C
Altimétrie des canalisations VP.256 22,34% 0

Linéaire de réseau eaux usées avec altimétrie renseigné au 31/12 0,8
Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 3,595

Localisation complète de tous les ouvrages annexes du réseau d'eaux usées VP.257 OUI 10
Existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des pompes et équipements 

électromécaniques VP.258 OUI 10

Mention du nombre de branchements pour chaque tronçon (entre 2 regards de visite) 
du réseau eaux usées) VP.259 NON 0

Localisation et identification complète des interventions et travaux sur le 
réseau d'eaux usées VP.260 OUI 10

Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d'enquête et d'auscultation 
du réseau d'eaux usées et récapitulatif des travaux réalisés à leur suite VP.261 NON 0

Existence et mise en œuvre d'un plan pluri annuel de travaux VP.262 0
Existence d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 

renouvellement en eaux usées NON

Mise en oeuvre d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées NON

Total Partie C : 30
VALEUR DE L’INDICE 75
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P255.3-1 : Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées

Valeur Note

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points 
de rejets potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte 
des eaux usées non raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de 
postes de refoulement…)

VP.158 OUI 20

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution 
collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 
(population raccordée et charges polluantes des établissements 
industriels raccordés)

VP.159 NON 0

Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de 
déversement et mise en œuvre de témoins de rejet au milieu 
pour identifier le moment et l’importance du déversement

VP.160 NON 0

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de 
rejet, suivant les prescriptions définies par l’arrêté du 22 juin 
2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations 

VP.161 NON 0

Réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la 
surveillance des systèmes de collecte et des stations d’épuration 
des agglomérations d’assainissement et les résultats en 
application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations

VP.162 OUI 10

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation 
de l’impact des rejets sur le milieu récepteur VP.163 NON 0

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement 
séparatifs :
Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au 
milieu récepteur, les émissaires concernés devant drainer au 
moins 70 % du territoire desservi en amont, les paramètres 
observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l’azote 
organique total

VP.164 NON 0

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes :
Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du 
système d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs 
d’orage

VP.165 NON 0

Note 30
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LES INTERVENTIONS 
RÉALISÉES
Préserver et moderniser 
votre patrimoine

12.
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LES INTERVENTIONS D’EXPLOITATION

Synthèse des interventions sur les postes de relevage réalisées durant l’année :

Commune Nombre
Le Juch 1

Détail des interventions sur les postes de relevage réalisées durant l’année :

Commune Date Adresse
Le Juch 27/08/20 PR La Gare Cne LE JUCH

LES INTERVENTIONS DE MAINTENANCE

Les interventions de contrôle réglementaire sur les installations électriques

Commune Libelle installation Equipement Date
Le Juch PR La Gare Cne LE JUCH PR La Gare Cne LE JUCH 09/11/20

LES OPÉRATIONS DE RENOUVELLEMENT

Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du programme contractuel
Un Programme Contractuel du Renouvellement correspond à un engagement du Délégataire à réaliser un programme 
prédéterminé d’opérations de renouvellement. Une dotation annuelle lissée a été établie à partir d’un planning 
prévisionnel détaillé des opérations de renouvellement.
Le montant des opérations réalisées correspond à l’affectation de la dépense au Programme Contractuel. Le tableau de 
suivi comprend l’ensemble des années depuis l’origine du contrat jusqu’à l’exercice actuel, et notamment le solde du 
Programme à date.

Programme prévisionnel actualisé du Programme au : 
31/12/2020

Type de 
Renouvellement

2014 2017 2019 2021
Année de 

Réalisation

PR La Gare Cne LE JUCH Extracteur d'Air 
Renouvellement 

complet du matériel
1 563

PR La Gare Cne LE JUCH Telesurveillance
Renouvellement 

complet du matériel
2 500 2015

PR La Gare Cne LE JUCH Pompes Poste La Gare
Renouvellement 

complet du matériel
2 063 2017

PR La Gare Cne LE JUCH Pompes N°2
Renouvellement 

complet du matériel
2 063
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Dotations non actualisées 
en Programme au : 
31/12/2020

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Total 

(€)

Dotations(€) 783 819 819 819 819 819 819 819 819 819 36 8 190

Coefficients en Programme au :  
31/12/2020

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Coefficient de la dotation 1,000000 1,024100 1,033600 1,038300 1,039700 1,036800 1,055100 1,080700 1,100100

Coefficient de report de solde 1,000000 1,000000 1,000000 1,000000 1,000000 1,000000 1,000000 1,000000 1,000000

Bilan financier en Programme au :  
31/12/2020

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total (€)

Dotation actualisée (€) 783 839 847 850 852 849 864 885 901 7 670

Report de solde actualisé (€) 0 783 1 622 2 468 723 1 575 285 1 149 2 034

Programmé au contrat TOTAL 2 596 2 139 4 735

Total renouvellement(€) 0 0 0 2 596 0 2 139 0 0 0 4 735

Solde(€) 783 1 622 2 468 723 1 575 285 1 149 2 034 2 935



ANNEXES COMPLÉMENTAIRES

ATTESTATIONS D’ASSURANCES

Attestation Dommages aux Biens
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Responsabilité civile
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Attestation Responsabilité civile décennale obligatoire (bâtiment)
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Attestation Tous risques chantiers

 



CC DOUARNENEZ COMMUNAUTE - Périmètre LE JUCH -ASST - Délégation de service public - Assainissement
62

LE GLOSSAIRE
13.
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Ce glossaire récapitule pour les principaux termes utilisés dans les métiers de l’eau, et plus particulièrement dans ce rapport 
annuel du délégataire, la définition et éventuellement le mode de calcul des informations transmises :

Autosurveillance : Elle correspond à toutes les actions entreprises par l’exploitant sur la station de traitement et sur le réseau 
pour garantir le bon fonctionnement de l’épuration. Cela consiste notamment à effectuer des analyses sur une période de 
24h selon un calendrier défini à l’avance et à transmettre les résultats d’analyse à la police et à l’agence de l’eau.

Biens financés par la collectivité = biens appartenant à la collectivité, mis à la disposition du délégataire et qui reviennent 
automatiquement et gratuitement à la collectivité en fin de contrat.

Biens de retour = biens financés par le délégataire, affectés au service et indispensables à son fonctionnement, qui reviennent 
automatiquement et gratuitement à la collectivité en fin de contrat.

Biens de reprise = biens financés par le délégataire, affectés au service et qui, à la fin du contrat, peuvent être rachetés par 
la collectivité dans des conditions financières fixées dans le contrat, sans que le délégataire ne puisse s'y opposer.

Bilan journalier : Il concrétise l’efficacité de traitement d’une installation à partir d’échantillons prélevés en entrée et en sortie 
de l’installation sur 24 heures proportionnellement au débit. Certains paramètres sont analysés et comparés (concentrations 
et/ou rendement épuratoire) aux performances que doit satisfaire l’installation.

Bilan annuel : Il concrétise l’efficacité de traitement sur l’année à partir des échantillons prélevés en entrée et en sortie de 
l’installation au cours de l’année. La conformité de certains paramètres est évaluée à partir des bilans journaliers en tenant 
compte d’une tolérance définie dans la réglementation. Pour d’autres paramètres, l’évaluation de la conformité s’effectue 
après avoir calculé la moyenne des mesures réalisées. Au final, la conformité de l’installation sur l’année est évaluée par 
l’exploitant, paramètre par paramètre, puis pour la globalité de l’installation. La police de l’eau a pour mission de donner son 
avis officiel sur la conformité de l’installation à partir des données transmises par l’exploitant.

Branchements : Canalisations distinctes d’eaux usées et d’eaux pluviales aboutissant au réseau public d’assainissement 
collectif et partant des regards de branchement ou boîtes de branchement placés en limite de propriété et sur lesquels 
viennent se raccorder les installations privatives de l’usager.

CARE : Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation. Pour un contrat déterminé, les chiffres de l’année en cours sont indiqués, 
et ceux de l’année précédente sont rappelés. Le cadre de ce CARE a été établi par la FP2E, dans le respect strict du décret 
2005-236 du 18 mars 2005.

Client : Personne physique ou morale consommant de l’eau et ayant au moins un contrat d’abonnement le liant avec le 
service de l’eau.

Compte (ou fonds contractuel) de renouvellement : Il s’agit des opérations de renouvellement imputées sur un compte de 
tiers qui correspond à la mise en place de fonds prélevés sur les produits du délégataire, pour couvrir les aléas de 
fonctionnement des équipements. 

Contrat d’abonnement : Contrat associé à un branchement liant un client au service de distribution de l’eau.

Contrôle officiel : Il correspond aux contrôles inopinés pratiqués par un organisme tel que la police de l’eau.

Echantillon : Volume d’eau prélevé dans le but d’analyser les caractéristiques de l’eau à l’endroit et au moment précis du 
prélèvement. Les caractéristiques de l’eau sont décomposées et quantifiées/évaluées par paramètre lors de leur analyse.

Equivalent Habitant (Eq. Hab.) : Unité de pollution correspondant à celle d’un habitant en une journée.

Garantie pour continuité de service (dite de renouvellement) : Il s’agit d’un renouvellement, où le Délégataire prend à sa 
charge, et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation ou de renouvellement des équipements, 
nécessaires à la continuité du service.

Taux  d’eaux parasites : Il représente la part d’eaux claires parasites véhiculée par  le réseau de collecte d’eaux usées par 
rapport à l’eau potable consommée par l’ensemble des clients, qui est rejetée dans ce même  réseau. Ces eaux claires 
parasites peuvent être classées selon diverses typologies, la plus simple opposant les eaux parasites d’infiltration (EPI) aux 
eaux parasites de captage (EPC). Les EPI résultent d’une mauvaise étanchéité du réseau tandis que les EPC sont le signe de 
mauvais raccordements.

Paramètre d'une analyse : Un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la teneur 
dans l’échantillon d’eau est quantifiée/évaluée. Certains paramètres font l’objet d’une réglementation. Un paramètre 
réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. Si un jour donné, la station reçoit plus 
d’effluent à traiter que prévu, la conformité du paramètre ne peut pas être établie et la donnée est exclue des calculs.
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Patrimoine immobilier : Il s’agit du patrimoine immobilier nécessaire à la réalisation du service. Le Délégataire fournit un état 
de variation de ce patrimoine en intégrant 3 types de mouvements :

- les investissements concessifs (achat de terrain, mise en service d’un ouvrage financé par le Délégataire, 
destruction d’un ouvrage…),

- opération de renouvellement d’une importance telle qu’elle s’assimile à la construction d’un bâtiment neuf,
- Investissement immobilier du Délégataire (bureaux) entièrement dédié au service.

Programme contractuel de renouvellement : Il s’agit de l’ensemble des opérations de renouvellement, effectuées par le 
Délégataire dans le cadre d’un programme technique contractuel, évalué financièrement sur la durée du contrat.

Programme d’investissement : Il s’agit des engagements pris par le Délégataire de réaliser certains investissements sur le 
patrimoine, afin d’améliorer la qualité du service, ou le fonctionnement des installations.  Ce programme est défini dans un 
inventaire contractuel.

Réseau de collecte des eaux usées : Ensemble des canalisations et ouvrages annexes acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées issues des branchements publics des usagers ou d’autres services de collecte jusqu’aux unités 
de dépollution.

Réseau de collecte privatif : ensemble de canalisations et d’équipements placés sous la responsabilité d’un client permettant 
de collecter ses effluents. Le réseau intérieur d’un client est raccordé au branchement (généralement situé en limite de 
propriété).
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LES NOUVEAUX 
TEXTES 
REGLEMENTAIRES

14.
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GESTION DES EFFLUENTS

 Loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire
Adoptée le 21 janvier par l’Assemblée nationale et le 30 janvier par le Sénat, sur la base d’un texte consensuel issu 
de la commission mixte paritaire. Le texte prévoit notamment les avancées suivantes :

- Réutilisation des eaux usées traitées et des eaux pluviales (article 69)
 Inscription du « développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l’utilisation des eaux de 

pluie en remplacement de l’eau potable » dans l’objectif de promotion d’une utilisation efficace, 
économe et durable de la ressource en eau ; 

 Renvoi à un décret en Conseil d’Etat pour fixer les usages et conditions dans lesquelles les eaux usées 
traitées peuvent être réutilisées ainsi que les usages et bâtiments pour lesquels les eaux de pluie peuvent 
être utilisées de manière comptable avec le bon état écologique des eaux ;

 Renvoi à un décret en Conseil d’Etat pour préciser les modalités d’application aux nouveaux IOTA à 
compter du 1er janvier 2021, ainsi qu’aux IOTA existants.

- Nouveau référentiel réglementaire et normatif du retour au sol des boues d’épuration et mélanges des boues en 
compost (article 86)

 Réévaluation, au plus tard au 1er juillet 2021, des normes applicables aux boues épandues, seules ou en 
mélanges, brutes ou transformées, notamment afin d’intégrer les micropolluants nouvellement identifiés 
(métaux lourds, particules de plastique, perturbateurs endocriniens, détergents et résidus 
pharmaceutiques, ...). Cette révision, qui se matérialisera par un nouvel arrêté, pourra se fonder sur les 
propositions du groupe de travail « Pacte de confiance » de la FRAC présidé par M. Alain Marois. 

 A compter du 1er juillet 2021, il sera interdit de procéder à l’épandage de boues ou l’utilisation de 
compost qui ne seraient pas conformes aux référentiels normatifs adoptés par le Gouvernement. 

 Renvoi à mesure réglementaire pour déterminer les conditions dans lesquelles les boues d’épuration 
pourront être compostées, seules ou en mélange avec des déchets végétaux, avec comme limite que 
l’opération doit permettre « d’améliorer les caractéristiques agronomiques des boues ». Il en sera de 
même pour le compostage des digestats issus de la méthanisation des boues.

- Interdiction du compostage de la FFOM à compter du 1er janvier 2027 (article 87) et interdiction du brûlage à 
l’air libre des biodéchets, notamment les déchets verts, afin d’encourager leur compostage (article 88)

 Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux exigences minimales requises pour la 
réutilisation de l’eau
Le Règlement se recentre sur l'irrigation, tout en prévoyant que « les États membres peuvent prévoir le recours à 
l'eau de récupération pour d'autres fins, notamment des fins industrielles, environnementales et de services 
collectifs ».

Cette veille réglementaire vous est présentée sous la forme d’une liste des textes parus en 2020 accompagnée d’un 
bref commentaire de leur objet. 

Cette liste n’a pas pour ambition d’être exhaustive, il s’agit avant tout d’attirer votre attention sur les évolutions 
réglementaires de l’année qui, notamment, pourraient avoir des incidences sur le service. 
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ENVIRONNEMENT

 Décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de police 
de l'eau
Le décret simplifie la nomenclature relative aux IOTA en prévoyant les modifications suivantes :  

 Fusion des rubriques 2.1.1.0 (stations d’épuration des agglomérations d’assainissement ou dispositifs 
d’assainissement non collectif) et 2.1.2.0 (déversoirs d’orage situés sur un système de collecte des eaux usées), au 
sein de la même rubrique n° 2.1.1.0 intitulée « Systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et installations 
d'assainissement non collectif destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique au sens de 
l'article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales » ;

 Modification de la rubrique 2.1.3.0 désormais intitulée « Epandage et stockage en vue d'épandage de boues 
produites dans un ou plusieurs systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et installations d'assainissement 
non collectif » ;

 Remplacement de la rubrique 2.2.1.0 par une rubrique 2.2.1.0 intitulée « Rejet dans les eaux douces superficielles 
susceptible de modifier le régime des eaux, à l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des 
rejets des ouvrages mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant supérieure à 2 
000 m3/ j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d'eau (D) » ;

 Remplacement des rubriques 2.2.3.0 et 2.2.4.0 par une rubrique 2.2.3.0 intitulée « Rejet dans les eaux de surface, 
à l'exclusion des rejets réglementés au titre des autres rubriques de la présente nomenclature ou de la 
nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9, le flux total de pollution, le cas échéant avant 
traitement, étant supérieur ou égal au niveau de référence R1 pour l'un au moins des paramètres qui y figurent (D) 
» ;

 Création d’une nouvelle rubrique 3.3.5.0 intitulée « Travaux, définis par un arrêté du ministre chargé de 
l'environnement, ayant uniquement pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 
aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet objectif (D) », qui est exclusive de l'application des autres 
rubriques de la nomenclature IOTA et permettant de ne soumettre qu’à déclaration et non à autorisation les projets 
de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques définis par arrêté ministériel ;

 Modification de la composition du dossier de déclaration pour les IOTA (art. 4) ; 
 Instauration d’un registre dématérialisé pour les propriétaires des systèmes d'assainissement destinés à collecter 

et traiter une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 12 kg et supérieure à 1,2 kg (art. 5) ;
 Modification de la nomenclature ICPE n° 2716 qui exclut expressément les « stockages en vue d'épandages de 

boues issues du traitement des eaux usées mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la nomenclature annexée à l'article 
R. 214-1 » (art. 6) ;

 Le préfet sera chargé de définir la liste des agglomérations d'assainissement en déterminant les systèmes 
d'assainissement tels que définis à la rubrique 2.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du Code de 
l'environnement (art. 7).

 Décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de 
l’examen au cas par cas

 Le décret prévoit une réforme de l’autorité environnementale et de l’autorité chargée de mener l’examen au cas 
par cas pour les projets relevant du champ de l’évaluation environnementale. Il maintient la compétence du préfet 
de région, pour mener dans la plupart des cas, l’examen au cas par cas des projets locaux et confie à la mission 
régionale d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable la 
compétence d’autorité environnementale pour ces mêmes projets.

 Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des 
milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du 
code de l'environnement (NOR : TREL2011759A)

 L’arrêté fixe les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques relevant de la 
rubrique IOTA n° 3.3.5.0 relative aux « Travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 
aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet objectif, définis par un arrêté du ministre en charge de 
l’environnement », parmi lesquels : 

o Arasement ou dérasement d'ouvrage en lit mineur ;
o Désendiguement ;
o Déplacement du lit mineur pour améliorer la fonctionnalité du cours d'eau ou rétablissement du cours 

d'eau dans son lit d'origine ;
o Restauration de zones humides.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042070963&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042070963&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396161&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033941019&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170301
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033941019&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170301
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042071198&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042071198&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042071198&dateTexte=&categorieLien=id
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EXPLOITATION DES OUVRAGES

 Arrêté du 30 juin 2020 modifiant l'arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors 
d'une analyse de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de 
cours d'eau ou canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 3.2.1.0 et 4.1.3.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement (NOR : TREL2011758A)
L’arrêté modifie l’arrêté du 9 août 2006 en ce qui concerne les rejets dans les eaux de surface relevant des rubriques 
n° 2.2.3.0, 3.2.1.0 et 4.1.3.0 de la nomenclature IOTA, les éléments et critères à prendre en compte pour évaluer 
les incidences sur les eaux de surface, s’agissant : 

- Le flux R1 pour les paramètres de qualité du débit, ; 
- La qualité des sédiments marins ou estuariens au regard des seuils de la rubrique 4.1.3.0 ou de ceux de la 

rubrique 3.2.1.0. 
Les dispositions l’arrêté sont applicables aux nouvelles déclarations déposées à compter du 1er septembre 2020.

 Arrêté du 31 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05 (NOR : TREL2011756A)
L’arrêté modifie certaines dispositions relatives aux systèmes d’assainissement collectif et non collectif : 

- Les délais de réalisation de l’analyse des risques de défaillances des systèmes d’assainissement sont reconduits 
(art. 4) ;

- Il est précisé que les stations doivent être dimensionnées de manière à gérer et traiter les boues issues du 
traitement des eaux usées et de satisfaire les obligations relatives à leur stockage (art. 7) ;

- La nouvelle annexe IV de l’arrêté du 21 juin 2015 fixe les informations devant être transmises dans le registre 
électronique créé par le décret n°2020-828 du 30 juin 2020 (art. 9) ;

- L’arrêté fixe les délais de réalisation des diagnostics des systèmes d’assainissement en fonction de leur capacité 
(art. 12) ;

- Les règles de conformité des systèmes de collecte par temps de pluie sont désormais précisées par l’arrêté du 
21 juillet 2015 et non plus dans la note technique du 7 septembre 2015 (art. 22).

 Arrêté du 15 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 
8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues issues du traitement des eaux usées (NOR : 
TREL2011751A)
L’arrêté modifie l’arrêté du 8 janvier 1998 dans les conditions suivantes : 

- Les prescriptions techniques applicables aux épandages de boue sont réécrites afin de détailler l’implantation, 
le dimensionnement, le dépôt temporaire, la répartition des boues en plusieurs lots, et la conservation 
d’information concernant les boues ;

- La transmission des données sur les campagnes d’épandage peut se faire par SILLAGE ou par VERSEAU ;
- La transmission des données relatives à l’étude préalable doit être réalisée selon les mêmes modalités que 

celles pour les données sur les campagnes d’épandage ; 
- De nouvelles normes (applicables au 1er janvier 2021) attachées aux paramètres de caractérisation de la valeur 

agronomique des sols sont précisées (Annexe V, point 3) ;
- Les méthodes d’analyse des ETM sont mises à jour (Annexe V, tableau 6.a du point 4) ;
- Les méthodes d’analyse pour les micropolluants organiques sont aussi mises à jour (Annexe V, tableau 6.b du 

point 4).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042071183&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042071183&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042071183&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042071183&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042413404
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042413484
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042413484
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DROIT DE LA COMMANDE PUBLIQUE

 Décret n° 2020-893 du 22 juillet 2020 portant relèvement temporaire du seuil de dispense de 
procédure pour les marchés publics de travaux et de fourniture de denrées alimentaires
Afin de faciliter la relance de l’économie, le décret relève le seuil de passation sans publicité ni mise en concurrence 
des marchés publics de travaux dont la valeur estimée est inférieure à 70 000 €HT, jusqu’au 10 juillet 2021 inclus. Il 
en va de même pour les lots qui portent sur des travaux (et dont le montant est inférieur à 70 000 €HT), à la 
condition que le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur total estimée de tous les lots.

 Décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 relatif aux avances dans les marchés publics 
Le décret modifie les conditions de versement et de remboursement des avances dans les marchés publics : 

 Les avances ne sont plus plafonnées à 60 % du montant TTC initial du marché ;
 L’acheteur peut verser au titulaire une avance d’un montant supérieur à 30 % sans obligation pour ce 

dernier de fournir une garantie financière (cela reste une simple faculté) ;
 Dans le silence du marché, le démarrage du remboursement de l’avance commence :

o dès que le montant des prestations exécutées atteint 65 % du montant TTC du marché pour les 
avances inférieures ou égales à 30 % du montant TTC du marché,

o dès la première demande de paiement lorsque le montant de l’avance versée dépasse 30 % du 
montant TTC du marché ;

 Lorsque le montant de l’avance est inférieur à 80 % du montant TTC du marché, son remboursement doit être 
terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80 % du montant TTC ;

 Lorsque le montant de l’avance dépasse les 80 %, l’avance est, dans le silence du marché, intégralement 
remboursée lorsque le montant TTC des prestations exécutées atteint le montant de l’avance accordée.

 Arrêté du 12 février 2020 fixant un modèle d'avis pour la passation des marchés publics répondant à 
un besoin d'une valeur estimée entre 90 000 € hors taxes et les seuils de procédure formalisée (NOR 
: ECOM2004461A)
Le modèle annexé à l’arrêté correspond à l'avis de marché mentionné au 2° de l'article R. 2131-12 du Code de la 
commande publique. L’arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2022 et s'appliquera aux marchés publics pour lesquels 
un avis de marché est envoyé à la publication à compter de cette date.

 Arrêté du 28 juillet 2020 fixant le modèle de certificat de cessibilité des créances issues de marchés 
publics
Pris en application du 2° de l’article R. 2191-46 et de l’article R. 2391-28 du Code de la commande publique, l’arrêté 
fixe le modèle de certificat de cessibilité d’une créance issue d’un marché.  

DROIT PUBLIC ET DROIT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 Loi n° 2020-43 du 27 janvier 2020 autorisant la ratification du protocole additionnel à la Charte 
européenne de l'autonomie locale sur le droit de participer aux affaires des collectivités locales
La loi permet à la France de ratifier le protocole additionnel à la Charte européenne de l’autonomie locale sur le 
droit de participer aux affaires des collectivités locales. Le protocole additionnel vise « à faire entrer dans le champ 
d’application de la Charte le droit pour tout citoyen qui réside dans la circonscription de la collectivité locale de 
participer aux affaires de cette collectivité locale ». Le Protocole définit le droit de participer aux affaires d’une 
collectivité locale comme « le droit de s’efforcer de déterminer ou d’influencer l’exercice des compétences de la 
collectivité locale ». Ainsi, les États doivent établir ou maintenir un cadre législatif qui facilite l’exercice du droit de 
participer aux affaires d’une collectivité locale.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042430428
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 Décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020, relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique 
Le décret précise les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à l'interdiction qui est faite aux agents publics 
d'exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative. Il fixe en particulier la liste exhaustive des activités 
susceptibles d'être exercées à titre accessoire. Il précise également l'obligation de déclaration à laquelle sont 
soumis à la fois les dirigeants des sociétés et associations recrutés par l'administration et les agents à temps non 
complet ou exerçant des fonctions à temps incomplet lorsqu'ils exercent une activité privée lucrative. Le décret 
détermine les modalités du contrôle déontologique exercé par l'administration ou la Haute autorité pour la 
transparence de la vie publique (HATVP), selon le cas, lors d'une demande d'autorisation pour accomplir un service 
à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise ou d'une demande de cessation de fonctions, définitive ou 
temporaire, pour exercer une activité privée lucrative. Il fixe la liste des emplois pour lesquels la saisine de la HATVP 
est obligatoire pour ces deux types de demandes. Enfin, il détermine les modalités du contrôle préalable à la 
nomination à certains emplois d'une personne ayant exercé une activité privée au cours des trois années 
précédentes. Il entre en vigueur le 1er février 2020.

 Décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet
Le préfet de région ou de département peut déroger à des normes édictées par les services de l'Etat pour prendre 
uniquement des décisions individuelles relevant de sa compétence, notamment en matière d’environnement, 
agriculture et forêt. La dérogation doit être justifiée par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances 
locales et répondre à certaines conditions de fond et de forme. La décision de déroger prend la forme d'un arrêté 
motivé, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

 Décret n° 2020-634 du 25 mai 2020 portant application de l’article L. 1116-1 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la demande de prise de position formelle adressée au représentant 
de l’Etat
Le décret crée les articles R. 1116-1 et suivants du CGCT, qui organisent la formalisation des échanges entre 
l’autorité de saisine et le représentant de l’Etat compétent au titre du contrôle de légalité de l’acte concerné : les 
conditions de la saisine du représentant de l’Etat et de la réponse portée à la connaissance du demandeur, le 
contenu de la demande et la procédure relative à la transmission de pièces complémentaires, ainsi que le point de 
départ au délai de 3 mois au terme duquel le silence gardé par le représentant de l’Etat vaut absence de prise de 
position formelle.

 Décret n° 2020-556 du 11 mai 2020 relatif à l’application de l’article L. 1611-3-2 du code général des 
collectivités territoriales
Le décret précise les conditions que doivent remplir les collectivités territoriales, leurs groupements et les 
établissements publics locaux pour demander à adhérer à l’Agence France Locale. 

 Décret n° 2020-606 du 19 mai 2020 relatif aux dotations de l’Etat aux collectivités territoriales et à la 
péréquation des ressources fiscales
Le décret détermine les modalités d’application de mesures votées en loi de finances pour 2020, notamment pour 
la majoration de la dotation particulière relative aux conditions d’exercice des mandats locaux, la création d’un 
nouveau fonds de péréquation départemental, les règles de calcul des dotations allouées aux communes nouvelles, 
la possibilité de répartition dérogatoire de la dotation globale de fonctionnement selon des critères locaux et la 
nouvelle dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041789766&dateTexte=&categorieLien=id
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